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Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 5 juin  dernier, concernant les 8
rapports d’inspection relatifs à une ou des plaintes en lien avec des travaux en rive du
Richelieu à Saint-Mathias-sur-Richelieu.  Les documents visés par votre demande sont
accessibles. Il s’agit de :
 

·       7430-16-01-0955200
1.     Rapport d’inspection du 29102019;

 
·       7430-16-01-0955300

2.     Rapport d’inspection du 29102019;
 

·       7430-16-01-0955400
3.     Rapport d’inspection du 29102019;

 
·       7430-16-01-0955500

4.     Rapport d'inspection du 29102019;
 

·       7430-16-01-0955600
5.     Rapport d’inspection du 29102019;

 
·       7430-16-01-0955700

6.     Rapport d’inspection du 29102019;
 

·       7430-16-01-0955800
7.     Rapport d’inspection du 29102019;

 
·       7430-16-01-0955900

8. Rapport d’inspection du 29102019
 
Vous pouvez télécharger les documents en cliquant sur le lien suivant :
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-
DR/Eq_EI2huCMBKm3esk5NgaXkBPK0LIPG6ijikpxu9Ps_Fzg?e=fCgASy
 
 
Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)., nous vous
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 


CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Renseignements 
confidentiels. 


53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également 
être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant 
confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou 
s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 


1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, 
a. 11;2006, c. 22, a. 29. 


 
Renseignements 


personnels. 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  
 








 


AVIS DE RECOURS 


 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boulevard René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec  (Québec)  G1R 5S9 


Téléphone:  Télécopieur: 


418 528-7741 418 529-3102 


Sans frais  


1 888 528-7741 


 


 


Montréal  500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal  (Québec)  H2Z 1W7 


Téléphone:  Télécopieur: 


514 873-4196 514 844-6170 


Sans frais  


1-888-528-7741  
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de 
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d'un organisme public). 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au
soussigné, analyste responsable du dossier, par courriel, à l’adresse
fabrice.tremblay@environnement,gouv.qc.ca  en indiquant le numéro du dossier en objet.
 
Veuillez agréer,

Fabrice Tremblay
Conseiller régional en accès à l’information
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
Direction régionale de la Montérégie
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage
Longueuil (Québec)  J4K 2T5     
Tél. : (450) 928-7607 poste 274
Télécopieur : (450) 928-7755
Courriel : fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca
Site Web : http://www.environnement.gouv.qc.ca
 
Avis de confidentialité
Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l’intention exclusive
de son destinataire ou du mandataire chargé de le lui transmettre. Il est de nature
confidentielle. SI le lecteur du présent message n’est pas le destinataire prévu, il est prié de
noter qu’il ne doit ni divulguer, ni distribuer, ni copier ce message et tout fichier qui y est
joint, ni s’en servir à quelque fin que ce soit.
Merci d’en aviser l’expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier
joint.
 

Original signé

mailto:fabrice.tremblay@environnement,gouv.qc.ca
mailto:fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 

Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 

1 Identification 

Date de l’intervention : 2019-10-29 Heure de début :      13h00 Heure de fin :      13h20 

Intervention effectuée par : Suzanne Fisette 

Accompagnée par :  -     +  SO

1.1 Demande  SO

Nº de demande :  200704291 Type de demande :  Plainte à caractère environnemental 

Objet de la demande : Saint-Mathias - Plainte concernant des travaux en rive du Richelieu 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  301419052 Type d’intervention : Inspection 

Nº de gestion doc. :  7430-16-01-0955200 Nº de document :  401879113 

But de l’intervention :  Assister l’inspecteur de la municipalité 

2 Lieu concerné par l’intervention  -     +
1 Nom du lieu : Adelard Martel 

Nom usuel du lieu : Adelard Martel 

Nº du lieu : X2182952 Type de lieu :  berge, rive 

Localisation du lieu : Municipalité : Saint-Mathias-sur-Richelieu 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 

3 Intervenant du lieu  -     +

# Nom 
Implication dans le 

lieu 
Adresse postale  

(si différente du lieu) 
Nº intervenant 

SAGO 
Nº de lieu 

SAGO 

1 
Monsieur Adelard 

Martel 
Propriétaire 

199, chemin des Patriotes 
Saint-Mathias-sur-Richelieu 

(Québec)  J3L 6C1 
Y2198533 X2182952 

4 Condition météo  SO

Description : 17,5°C, soleil  Précisions

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C)  -     +  SO

# R C Nom Fonction Nº de téléphone 

1   Vincent Lazure Inspecteur municipal ----: 

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :  oui  non  s. o.

Mode d’identification :  verbale  preuve de statut

But expliqué à/Identification faite auprès de : 

6 Plainte  SO

Plaignant rencontré :   oui  non Plaignant contacté :   oui  non

7 Photo numérique  SO

Nombre de photos prises sur le terrain : 1 Nombre de photos intégrées au rapport : 1 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Suzanne Fisette avec un appareil photo de type Canon Powershot 
A1100 IS. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  

Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-16\fissu02\7430-16-01-0955200\2019-10-29 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

7.1 Modification apportée aux photos numériques  -     +  SO
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8 Grille d'intervention annexée  -     +  SO

9 Autre pièce annexée au rapport  -     +  SO

# Type de pièce Numéro Titre 

1 Courriel 1 Courriel de la municipalité 

10 Équipement utilisé  -     +  SO

11 Échantillon  -     +  SO

13 Description de l’intervention 

J’arrive à l’hôtel de ville à l’heure pour mon rendez-vous avec l’inspecteur municipal. 

En sa compagnie, je me rends sur les lieux de l’inspection et je constate la présence d’un remblai de pierres dans la bande riveraine 
(voir photo 1). La municipalité avait déjà agi concernant ce remblai (ils en ont demandé le retrait) et un suivi sera effectué par eux (voir 
courriel en annexe 1). 

Je n’ai pas constaté de construction en bande riveraine. 

Sans la présence d’un arpenteur il a été impossible de déterminer la LHE (ligne des hautes eaux), ni les différentes zones inondables. 
Nous nous sommes donc basé sur les plans au dossier pour approximer la LHE.  

Je quitte les lieux à 13h20. 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO

15 Conclusion 

Lors de cette inspection, j'ai constaté un remblai en bande riveraine à des fins privées. C'est donc sous la compétence de la municipalité, 
qui a déjà demandé un retrait du remblai.  

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés  -     +       SO 

17 Recommandations 

Ainsi, je recommande de laisser la municipalité se charger du dossier concernant le remblai de pierres en bande riveraine et de 
fermer l’intervention compte tenu que le dossier relève de leur compétence. 

Rédigé par : Suzanne Fisette Fonction : inspectrice 

Signature : Date de signature : 

18 Vérification du rapport d’intervention  SO

Approuvé par : Patrice Bourque Fonction : Chef d'équipe 

Signature : Date : 

Commentaires : 

12 Mise en contexte  SO

Des plaintes concernant différentes adresses ont été reçues dans ce dossier, concernant des empiétements en rive et plaines 
inondables. Les permis municipaux ont été demandés à la municipalité. Après vérification des documents soumis, les permis délivrés 
semblent respecter l’esprit de la Politique. 



Photo 1 (IMG_7339).jpg 
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 

Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 

1 Identification 

Date de l’intervention : 2019-10-29 Heure de début :      13h25 Heure de fin :      13h43 

Intervention effectuée par : Suzanne Fisette 

Accompagnée par :  -     +  SO

1.1 Demande  SO

Nº de demande :  200704291 Type de demande :  Plainte à caractère environnemental 

Objet de la demande : Saint-Mathias - Plainte concernant des travaux en rive du Richelieu 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  301428247 Type d’intervention : Inspection 

Nº de gestion doc. :  7430-16-01-0955300 Nº de document :  401879115 

But de l’intervention :  Assister l’inspecteur de la municipalité 

2 Lieu concerné par l’intervention  -     +
1 Nom du lieu :  

Nom usuel du lieu :  

Nº du lieu : X2182953 Type de lieu :  berge, rive 

Localisation du lieu : Municipalité : Saint-Mathias-sur-Richelieu 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 

3 Intervenant du lieu  -     +

# Nom 
Implication dans le 

lieu 
Adresse postale  

(si différente du lieu) 
Nº intervenant 

SAGO 
Nº de lieu 

SAGO 

1 Y2198534 X2182953 

4 Condition météo  SO

Description : 17,5°C, soleil  Précisions

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C)  -     +  SO

# R C Nom Fonction Nº de téléphone 

1   Vincent Lazure Inspecteur municipal ----: 

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :  oui  non  s. o.

Mode d’identification :  verbale  preuve de statut

But expliqué à/Identification faite auprès de : 

6 Plainte  SO

Plaignant rencontré :   oui  non Plaignant contacté :   oui  non

7 Photo numérique  SO

Nombre de photos prises sur le terrain : 3 Nombre de photos intégrées au rapport : 3 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Suzanne Fisette avec un appareil photo de type Canon Powershot 
A1100 IS. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  

Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-16\fissu02\7430-16-01-0955300\2019-10-29 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

7.1 Modification apportée aux photos numériques  -     +  SO

Articles 53-54 de la L.A.D

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.
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8 Grille d'intervention annexée  -     +  SO

9 Autre pièce annexée au rapport  -     +  SO

10 Équipement utilisé  -     +  SO

11 Échantillon  -     +  SO

13 Description de l’intervention 

J’arrive sur les lieux de l’inspection avec l’inspecteur municipal et je constate la présence d’un escalier de pierre, une plantation, un 
muret et une piscine qui semblent faire un empiétement mineur dans la bande riveraine (voir photos). Sans la présence d’un arpenteur 
il a été impossible de déterminer la LHE (ligne des hautes eaux), ni les différentes zones inondables. Nous nous sommes donc basé sur 
les plans au dossier pour approximer la LHE. 

L’inspecteur municipal a noté les non-conformités et il s’assurera du suivi. 

Je quitte les lieux à 13h43. 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO

15 Conclusion 

Lors de cette inspection, j'ai constaté des empiétements en bande riveraine à des fins privées. C'est donc sous la compétence de la 
municipalité. 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés  -     +       SO 

17 Recommandations 

Ainsi, je recommande de laisser la municipalité gérer le dossier concernant les installations en bande riveraine et de fermer 
l’intervention.  

Rédigé par : Suzanne Fisette Fonction : inspectrice 

Signature : Date de signature : 

18 Vérification du rapport d’intervention  SO

Approuvé par : Patrice Bourque Fonction : Chef d'équipe 

Signature : Date : 

Commentaires : 

12 Mise en contexte  SO

Des plaintes concernant différentes adresses ont été reçues dans ce dossier, concernant des empiétements en rive et plaines 
inondables. Les permis municipaux ont été demandés à la municipalité. Après vérification des documents soumis, les permis délivrés 
semblent respecter l’esprit de la Politique. 
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 RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale de l'Estrie et de la Montérégie 
Région : Montérégie 

 

  

1 Identification 

Date de l’intervention : 2019-10-29 Heure de début :      13h45      Heure de fin :      13h50       

Intervention effectuée par : Suzanne Fisette 

Accompagnée par :       -     +       SO 

 

1.1 Demande  SO 

Nº de demande :  200704291 Type de demande :  Plainte à caractère environnemental 

Objet de la demande : Saint-Mathias - Plainte concernant des travaux en rive du Richelieu 

 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  301428249 Type d’intervention : Inspection 

Nº de gestion doc. :  7430-16-01-0955400 Nº de document :  401879116 

But de l’intervention :  Assister l’inspecteur de la municipalité 

 

2 Lieu concerné par l’intervention       -     + 

1 Nom du lieu :   

Nom usuel du lieu :   

Nº du lieu :  X2182954 Type de lieu :  berge, rive 

Localisation du lieu :   Municipalité : Saint-Mathias-sur-Richelieu 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) :   

 

3 Intervenant du lieu       -     + 

# Nom 
Implication dans le 

lieu 
Adresse postale  

(si différente du lieu) 
Nº intervenant 

SAGO 
Nº de lieu  

SAGO 

1 
 

 
Propriétaire Y2198535 X2182954 

 

4 Condition météo  SO 

Description : 17,5°C, soleil  Précisions 

 

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C)      -     +       SO 

# R C Nom Fonction Nº de téléphone 

1   Vincent Lazure Inspecteur municipal ----:               

 

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :   oui  non  s. o. 

Mode d’identification :   verbale  preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de :                                                                                                                                   

 

6 Plainte  SO 

Plaignant rencontré :   oui  non Plaignant contacté :   oui  non 

 

7 Photo numérique  SO 

Nombre de photos prises sur le terrain : 1 Nombre de photos intégrées au rapport : 1 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Suzanne Fisette avec un appareil photo de type Canon Powershot 
A1100 IS. L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  
 
Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-16\fissu02\7430-16-01-0955400\2019-10-29 
 
Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

 

7.1 Modification apportée aux photos numériques      -     +       SO 

  

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.
Articles 53-54 de la L.A.D.
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8 Grille d'intervention annexée  -     +  SO

9 Autre pièce annexée au rapport  -     +  SO

10 Équipement utilisé  -     +  SO

11 Échantillon  -     +  SO

13 Description de l’intervention 

J’arrive sur les lieux de l’inspection avec l’inspecteur municipal et je constate la présence d’un escalier et d’une terrasse  qui semblent 
faire un empiétement mineur dans la bande riveraine (voir photo). Sans la présence d’un arpenteur il a été impossible de déterminer 
la LHE (ligne des hautes eaux), ni les différentes zones inondables. Nous nous sommes donc basé sur les plans au dossier pour 
approximer la LHE. Sur ces plans, nous constatons que les installations ont déjà été autorisées à cet endroit. 

Je quitte les lieux à 13h50. 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO

15 Conclusion 

Lors de cette inspection, j'ai constaté des empiètements en bande riveraine à des fins privées, qui ont été autorisées par la municipalité. 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés  -     +       SO 

17 Recommandations 

Ainsi, je recommande de fermer l’intervention. 

Rédigé par : Suzanne Fisette Fonction : inspectrice 

Signature : Date de signature : 

18 Vérification du rapport d’intervention  SO

Approuvé par : Patrice Bourque Fonction : Chef d'équipe 

Signature : Date : 

Commentaires : 

12 Mise en contexte  SO

Des plaintes concernant différentes adresses ont été reçues dans ce dossier, concernant des empiétements en rive et plaines 
inondables. Les permis municipaux ont été demandés à la municipalité. Après vérification des documents soumis, les permis délivrés 
semblent respecter l’esprit de la Politique. 
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Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.
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Articles 53-54 de la L.A.D.


















	Courriel réponse transmis (1)
	Courriel réponse transmis
	1. R.I. du 29102019.
	2. R.I. du 29102019._biffé
	3. R.I. du 29102019._biffé
	4. Rapport d'inspection 29 octobre 2019
	5. R.I. du 29102019_biffé
	6. R.I. du 29102019_biffé
	7. R.I. du 29102019
	8. R.I. du 29102019




